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Financement complémentaire 
et partiellement substitutif : 
cumul de plusieurs forfaits  

par séquence de soin adapté 
au profil de l’enfant  

et par acteur de soins 

Fonds pour l’innovation du 
système de santé (FISS) : 

20.948 K€ 
(dont 8.151 K€ au titre de la 3ème 

année qui est optionnelle)
Fonds d’intervention  

régional (FIR) : 
99,1 K€

Durée : 
3 ans 

dont une année optionnelle

Enfants de 6 à 15 ans,  
soit 6.635 enfants sur 2 ans,  

10.335 sur 3 ans

Mettre en place un dispositif d'’organisation 
des soins entre un premier niveau et un 
deuxième niveau de recours pour permettre 

aux enfants de 6 à 15 ans présentant des troubles 
spécifiques du langage et des apprentissages et à 
leur famille d’accéder au bon niveau d’expertise, de 
bénéficier précocement de bilans et de prises en 
charge rééducatives adaptées à leur situation
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